
 

 

Tous les ans, nous communiquons sur cet évènement mondial mais à force d’habitude et de répétition nous 
finissons par ne plus mesurer l’enjeu d’un tel évènement et ce en quoi il nous concerne tous. 
 
À la suite du Christ qui s’est lui-même identifié à l’étranger (Mt 25, 35), l’Église a toujours eu le souci de celui 
que l’éloignement de sa terre natale fragilise. 
Instituée en 1914 par Benoît XV, cette journée donne lieu à diverses messes, fêtes des peuples ou journées de 
partage et d’accueil … 
En 1969, le pape Paul VI rappelait qu’elle doit permettre à chaque membre du peuple de Dieu de mieux 
connaître ses devoirs et propres responsabilités pour soutenir les œuvres en faveur des personnes en migration. 
Cette même année est créée la pastorale des migrants. 
Le pape Jean Paul II, en 2004, réaffirme l’importance de cette date, « comme un jour de prière et d’action  pour 
la cause des migrants et des réfugiés » et déclare que  « construire les conditions concrètes de la paix signifie 
s’engager sérieusement à sauvegarder avant tout le droit de ne pas émigrer, c’est-à-dire de vivre en paix et dans 
la dignité dans sa propre patrie ». 
Cette année le pape François reprend ce thème en consacrant son message à la liberté qui devrait toujours 
caractériser le choix de quitter sa propre terre. Nous le savons, des millions de personnes sont contraintes, 
forcées au départ par des conflits, des persécutions, des phénomènes climatiques, la misère ou tout simplement 
l’impossibilité de mener une vie digne et prospère dans leur pays d’origine. Ces personnes fuient la pauvreté, 
la peur, le désespoir au risque de leur vie. 
« Pour éliminer ces causes et mettre fin aux migrations forcées, nous avons besoin de l’engagement de tous, 
chacun selon ses responsabilités. Un engagement qui commence par le fait de se demander ce que nous pouvons 
faire, mais aussi ce que nous devons cesser de faire. Nous devons nous efforcer de mettre fin à la course aux 
armements, au colonialisme économique, au pillage des ressources des autres, à la dévastation de notre maison 
commune. »* 
Nous en sommes loin, nous direz-vous. Pas si chacun se sent concerné et tente au minimum d’y réfléchir. Pas si 
nous cessons de fermer les yeux sur le vécu de ces familles avec enfants qui ne trouvent pas même un abri pour 
la nuit dans cette grande ville toute proche… Pas si nous décidons de nous engager humainement ou 
financièrement pour venir en aide à toutes ces personnes. Pas si nous unissons nos prières, nos forces et nos 
voix pour répondre à ces appels à l’aide. 
 
En France les catholiques s’unissent à la prière de l’Église universelle pour les peuples migrants. L’enjeu est donc 
pour chacun de nous de faire avancer « la construction de la fraternité universelle, base indispensable d’une 
véritable justice et condition de la paix » en « aidant chaque communauté chrétienne à s’ouvrir aux questions 
que soulève la présence des migrants et des exilés chez nous. » ** 
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* Extrait du message du Pape François pour la JMMR 2023 (eglise.catholique.fr) 
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